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Lycée à sections internationales de 
Vincennes : ouverture reportée à la rentrée 
2024 par mesure de précaution  
La Région Île-de-France et la mairie de Vincennes, en lien avec le rectorat de Créteil, 
ont décidé, par mesure de précaution, de reporter l’ouverture du lycée à sections 
internationales de Vincennes pour mener des études complémentaires sur la 
dépollution des sols et, le cas échéant, faire les travaux complémentaires nécessaires 
en site non occupé.  

Le site du lycée se trouve sur des parcelles qui ont une histoire industrielle. Depuis le 
lancement du chantier, des travaux de dépollution (notamment une excavation sur 1,5 
mètre de profondeur) et des mesures régulières de contrôle ont été menés pour 
garantir toutes les conditions de sécurité sanitaire aux futurs usagers de 
l’établissement. 

Une première étude des risques sanitaires a conclu en 2022, sur la base de 
prélèvements mesurant les gazs des sols, que le terrain était compatible avec le projet 
de lycée. En 2023, la Région a diligenté une nouvelle opération de contrôle sur la 
pollution résiduelle pour renforcer plus encore les conditions de sécurité sanitaire du 
site. Ses résultats ne seront connus que dans la première quinzaine du mois de juillet, 
ce qui ne permet pas aujourd’hui de valider, à quelques jours de l’affectation des 
lycéens, l’ouverture du lycée à la rentrée scolaire de septembre 2023. 

En matière de dépollution des sols, les aléas techniques de chantier sont fréquents, et 
il convient d’adapter la conduite du projet à la réalité du terrain, en étroite concertation 
avec tous les acteurs du projet.  

La Région Île-de-France, la mairie de Vincennes et le rectorat de Créteil ont 
conscience de la gêne occasionnée par ce report, mais considèrent que la sécurité 
sanitaire n’est pas négociable. Des solutions sont d’ores et déjà trouvées afin que 
chaque lycéen puisse réaliser son année scolaire 2023/2024 dans les meilleures 
conditions.  

Un comité de suivi renforcé, associant les services de l’Etat et l’ARS, est mis en place 
pour contrôler la bonne réalisation des études complémentaires et si besoin des 
travaux complémentaires de dépollution. 

Le nouveau lycée de Vincennes ouvrira donc à la rentrée scolaire 2024, dans la totalité 
de ses capacités d’accueil et avec toutes les garanties de sécurité sanitaire pour ses 
usagers. 


